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Le CSE et la CSSCT, acteurs majeurs en matière de 
santé, sécurité et conditions de travail 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Introduction – Inclusion : présentation du module et des participants, introduction thématique, recueil des 
attentes 
Méthodes/outils pédagogiques : évaluation en amont, jeux brise-glace 

 

Connaître le champ d’intervention du CSE et de la CSSCT en matière de santé, sécurité et conditions de travail 

- Les différentes configurations pour agir 
- Les attributions du CSE et de la CSSCT en matière de santé et sécurité au travail 
- Les principes généraux de la prévention et des obligations de l’employeur en matière de santé et 

sécurité au travail 
 

Appréhender le fonctionnement du CSE et de la CSSCT et les moyens à mobiliser  
 

- La composition du CSE et de la CSSCT 
- Les interlocuteurs clés des élus du CSE et de la CSSCT 
- Le fonctionnement du CSE et de la CSSCT : réunions, PV etc.  
- Les moyens financiers et matériels du CSE et de la CSSCT 

 

Maîtriser le droit à l’information et à la consultation du CSE  
 

- Les documents utiles  
- Rappel sur les consultations 

 
Focus sur quelques prérogatives spécifiques  

- Les inspections et les enquêtes (enquête AT, droit d’alerte, etc.) 

- Le recours à l’expertise 

Élaborer une stratégie pour agir en santé et sécurité au travail  

- L’utilité du règlement intérieur 

- Réflexion autour des axes de travail à engager 

 
Conclusion - Evaluation – Déclusion  
Méthodes/outils pédagogiques : évaluation à chaud 
 

 LES OBJECTIFS 

▪ Clarifier les missions du CSE et de la 

CSSCT en matière de santé, sécurité et 

conditions de travail 

▪ Préciser les prérogatives et 

fonctionnement du CSE et de la CSSCT en 

ce domaine 

▪ Échanger sur les stratégies à déployer 

pour agir  

UNE QUESTION ? 

Contacter notre assistante 

administrative et 

commerciale 

Magali Boullon 

Au 07 62 69 34 17 

m.boullon@actice.eu 

LES MODALITES 

▪ Prérequis : aucun 

▪ Public : les représentants du 

personnel en CSE 

▪ Durée : 1 jour (7h) 

▪ Intervenant : expert en santé 

sécurité au travail 

▪ Formation : intra ou inter 

▪ Tarif : nous consulter 

▪ Accès PMR 


